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Le mot d’accueil de la Direction 
Chère Madame, Cher Monsieur, 

Nous vous souhaitons la bienvenue au sein du service d’aide et de soins à domicile de Soins Assistance. 

Vous venez de rejoindre une structure dont la mission est de permettre à chacun de vivre chez soi, dans 
les meilleures conditions possibles et malgré, le cas échéant, l’âge, la maladie ou la situation de 
handicap. C’est une mission noble et essentielle, portée chaque jour par des équipes engagées, 
humaines et professionnelles. 

Ce livret d’accueil a été conçu pour vous accompagner dans vos premiers pas au sein de notre service. 
Il vous apportera des repères utiles sur notre organisation, nos valeurs, les modalités d’intervention, 
ainsi que les droits et devoirs de chacun. 

Nous plaçons la qualité de la relation humaine au cœur de notre engagement. Le respect, la 
bienveillance, la confidentialité et l’écoute sont les piliers de notre accompagnement. Vous pouvez 
compter sur l’ensemble de notre équipe pour vous apporter aide, soin, présence et soutien au quotidien. 

N’hésitez pas à faire part de vos besoins, interrogations ou suggestions : nous sommes à votre écoute. 

Au nom de toute l’équipe, nous vous remercions de votre confiance. 

Bien cordialement, 

                                                                            Emmanuelle MACHABERT, Directrice Opérationnelle 

                                                                      

 

 

 
Si vous ne parlez ou ne comprenez pas le français, informez le professionnel qui vous prend en charge. 

If you do not speak or understand French, inform the professional taking care of you. 

Se non parlate o non capite il francese, informate il professionista che si prende cura di voi. 

Si no habla o no entiende francés, informe al profesional que lo atiende. 

Wenn Sie kein Französisch sprechen oder verstehen, informieren Sie die betreuende Fachkraft. 

نت إذا لا ك تحدث  لا أو ت فهم  غة ت ل ية، ال س فرن بر ال أخ تص ف مخ ذي ال ني ال ت ع ك ي  .ب

SAD AIDE ET ACCOMPAGNEMENT Numéro d’agrément SAP324871649 au titre des services 
à la personne sur l’ensemble du département des Bouches du Rhône (27.12.2021). 

SAD AIDE ET SOIN ou SAD Mixte Numéro d’agrément SAP324871649 au titre des services à 
la personne sur l’ensemble du département des Bouches du Rhône (27.12.2021) et 
autorisation ARS pour la partie Soin aux termes de l’arrêté du 03.01.2017. 

Conseil Départemental des Bouches du Rhône, Présidente Martine VASSAL - Hôtel du 
Département – 52 avenue de Saint Juste 13004 MARSEILLE – 04.13.31.13.13 

Agence Régionale de Santé (ARS) PACA – 132 Boulevard de Paris – CS 50039 – 13331 
MARSEILLE Cedex 03 – 04.13.55.80.10 
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Présentation de l’Association 

SOINS ASSISTANCE est une association loi 1901 à but non lucratif, créée en 1982. Depuis plus de 40 ans, elle 
s'engage aux côtés des personnes accompagnées pour favoriser leur maintien à domicile dans les meilleures 
conditions, quels que soient l’âge, les besoins, le degré d’autonomie, le handicap ou la pathologie. 

Nos missions 

L'association s’articule autour de trois pôles d’activité complémentaires, conçus pour répondre aux besoins 
sanitaires, médico-sociaux et sociaux des personnes les plus vulnérables. 

Sanitaire – Hospitalisation à Domicile (HAD)  

Le service HAD est un établissement de santé permettant aux patients de recevoir, à domicile, 
les soins complexes nécessaires à leur pathologie tout en préservant leur confort et leur 
environnement familier. 
Ce service repose sur une équipe pluridisciplinaire qui assure un suivi quotidien et permanent. 

Zones d’intervention : 
Marseille, Les Pennes-Mirabeau, Septèmes-les-Vallons, Le Rove, Ensuès-la-Redonne, Sausset-les-Pins, Carry-le-
Rouet, Martigues, Châteauneuf-les-Martigues, Port-de-Bouc, Marignane, Vitrolles, Rognac, Berre-l’Étang. 

Médico-Social – Service Autonomie à Domicile Aide et Soin (SAD Mixte) 

Le SAD Mixte assure une coordination de prestations d’aide, d’accompagnement et de soins, 
adaptée aux personnes âgées de plus de 60 ans ou en situation de handicap. 

Les interventions sont réalisées sur la base d’un projet d’accompagnement personnalisé, afin 
d’offrir un soutien global dans la vie quotidienne. 

Social – Service Autonomie à Domicile Aide et Accompagnement  

Ce service propose sur Marseille, une aide personnalisée à domicile destinée aux personnes en 
perte d’autonomie, temporaire ou durable. Il vise à prévenir ou raccourcir une hospitalisation ou 
un placement en institution. 

Nos prestations incluent :    

 Aide à domicile 
 Soins Palliatifs (agrément garde malade) 
 Accompagnement véhiculé 
 Petit bricolage et jardinage 
 Aide à l’entretien du logement, repassage 
 Garde d’enfants de plus de 3 ans 

Les prestations d’aide à l’entretien du logement et la garde d’enfants de plus de 3 ans, sont 
également accessibles aux actifs souhaitant faciliter leur quotidien. 
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Le siège social 
Il est situé 1 Albert Cohen – Le Plein Ouest – Bâtiment C – CS 90160 – 13016 Marseille 04.96.20.66.66 

Nos bureaux se trouvent au 2ème étage (avec ascenseur). 

    

Les locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite, ces dernières peuvent utiliser la 

rampe d’accès et les ascenseurs. 

 

 
 

Horaires d’ouverture au public : 

Lundi au vendredi de 9 heures à 17 heures. 

En dehors de ces périodes, vous pouvez laisser un message sur notre répondeur téléphonique. 

 

Accueil téléphonique : 

SAD Mixte 04.96.20.66.85 
De 9 h à 17 h  
lundi au vendredi 

+ Astreinte téléphonique en semaine de 6 h à 9 h et de 
17 h à 20 h  
Samedi Dimanche et jours fériés de 7 h à 19 h 

SAD Aide et Accompagnement 04.96.20.66.80 
De 8h30 à 17h 
lundi au vendredi 

+ Astreinte téléphonique Samedi Dimanche et jours 
fériés de 8 h à 20 h 

 

Accès :  

En transport en commun métro Bougainville + bus 25 ou 96 arrêt Roussin Cohen. 

En voiture, stationnement possible dans le boulevard ou les rues adjacentes. 
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Le Service Autonomie à Domicile SAD 

 
Suite au décret n° 2023-608 du 13 juillet 2023 relatif aux services autonomie à domicile, SOINS 

ASSISTANCE, acteur de la coordination à domicile depuis 1982, adapte son organisation pour 

mieux répondre aux besoins des personnes accompagnées en simplifiant son offre de service. Le 

Service Autonomie à Domicile correspond à la réunion du Service Autonomie à Domicile d’activité 

de soins (ex SSIAD) et du Service Autonomie à Domicile d’activité aide et accompagnement. 

 

Le SAD permet d’améliorer la coordination au profit d’un parcours optimisé pour la personne 

accompagnée. Plusieurs besoins mais un seul interlocuteur qui vous sera désigné. Les 

interventions visant à répondre au projet d’accompagnement personnalisé d’aide, 

d’accompagnement et/ou de soins, permettent une prise en charge plus adaptées à la globalité 

de vos besoins. 

 

La prise en charge gagne en coordination, les professionnels se connaissent, et travaillent 

ensemble vers un même objectif : proposer une offre plus lisible et mieux coordonnée pour 

répondre aux besoins des personnes accompagnées et aux aidants. 

 

Pour répondre individuellement à chaque situation, Soins Assistance propose un SAD Aide et Soin 

ou SAD Mixte et un SAD Aide et Accompagnement. 

 

 

 

Le SAD Aide et Soin ou SAD Mixte  pour des besoins d’aide et des soins. Ce service 

dispense et coordonne des interventions d’aide et de soins grâce à une équipe 

pluridisciplinaire. 

 

Le SAD Aide et accompagnement pour des besoins d’aide et d’accompagnement. Ce 

service propose des interventions d’aide à domicile pour les actes de la vie 

quotidienne. 
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Notre équipe 

Pour assurer ses missions, le SAD dispose d’une équipe pluridisciplinaire composée de professionnels diplômés 

et/ou expérimentés. L’encadrement est assuré par des responsables, placés eux même sous la responsabilité 

de la direction de l’association. Cette équipe met à votre disposition (en fonction de vos besoins) :  

Les Intervenants à domicile : 

 Aide à domicile : elle/il réalise et aide à l’accomplissement des activités domestiques et administratives 
simples.  

 Auxiliaire de vie : elle/Il réalise et aide à l’accomplissement des activités domestiques et administratives 
auprès de personnes ne pouvant plus faire en totale autonomie et/ou rencontrant des difficultés 
temporaires. Elle/Il assiste les personnes qui ne peuvent plus faire seules les actes ordinaires de la vie 
courante. Elle/Il effectue un accompagnement social et un soutien auprès des publics vulnérables, dans 
la vie quotidienne.  

 Aide-soignant : Elle/Il contribue à la prise en charge d’une personne, participe à des soins à visée curative, 
préventive, palliative et éducative. Elle/Il répond aux besoins des personnes accompagnées pour 
compenser partiellement ou totalement un manque ou une diminution de leur autonomie.  

 Aide Médico-Psychologique (AMP) : Elle/Il participe à l’accompagnement des adultes en situation de 
handicap et des personnes âgées dépendantes afin de leur apporter l’assistance individualisée que 
nécessite leur état psychique et physique. 

Le Personnel Administratif : 

 Agent d’Accueil : Elle/Il s’assure de la bonne circulation des communications téléphoniques, de l’accueil 
au siège des visiteurs. 

 Assistante Technique : Elle/Il assure l’accueil téléphonique du service et sous l’autorité de la/du 
Responsable de Secteur, la gestion administrative et l’organisation des interventions. 

 Secrétaire Médicale : Elle/Il assure l’accueil téléphonique du SAD Mixte. Elle assure l’interface entre les 
personnes accompagnées et l’équipe du service. 

L’encadrement :  

 Encadrant Soins : Elle/Il analyse, organise, évalue les soins infirmiers. Elle/Il protège, restaure et promeut 
la santé physique et morale des personnes en vue de favoriser leur maintien dans le cadre de vie familial 
ou social. 

 Encadrant Aide : Elle/Il analyse la demande et propose le service le plus adapté aux besoins. Elle/Il 
encadre une équipe d’intervention. Elle/Il assure la mise en œuvre des prestations et son suivi en 
mobilisant les ressources humaines nécessaires. 

 Responsable de coordination : Elle/Il est en charge du suivi de la réalisation des 
prestations et de la coordination des interventions d’aide et de soins. 

 Responsable de service : Elle/Il coordonne, encadre et assure la qualité des interventions. 

Votre interlocuteur privilégié :  

Nom Prénom …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Fonction ……………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………. 

Téléphone ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
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Le Service Autonomie à Domicile Mixte 
Si vous avez besoin de soins, d’aide et d’accompagnement pour les actes de la vie quotidienne. 

 

 

 

Les missions du SAD Mixte : 

 

- Aide et Accompagnement dans les gestes de la vie quotidienne 

- Répondre aux besoins de soins 

- Aide à l’insertion sociale  

- Actions de prévention de la perte d’autonomie, de préservation, de restauration et de soutien de 

l’autonomie  

 

Le public accompagné : 

 

- Les personnes âgées de plus de 60 ans 

- Les personnes adultes de moins de 60 ans en situation de handicap  

 

Les modalités de prise en charge : 

 

Le forfait soin est intégralement pris en charge par les caisses d’assurance maladie de tous les régimes 

pour les assurés et leurs ayants-droits. Ce forfait couvre tous les soins dispensés par les infirmiers (y 

compris les infirmiers libéraux après signature d’une convention de partenariat), les aides-soignantes, 

les soins de pédicurie (si nécessaire) ainsi que la coordination. Le forfait ne comprend pas le matériel 

médicalisé et l’équipement nécessaire aux soins mais nous pouvons vous conseiller et vous aider pour 

la commande de ce type de matériel. 

 

Pour les prestations d’aide et d’accompagnement, voir ci-après, le détail dans la partie, «Le SAD Aide 

et Accompagnement, les modalités de prise en charge». 
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Les rôles de l’interlocuteur privilégié, l’encadrant Soins : 

 

- Les visites à domicile qui permettent l’évaluation de vos besoins 

- La mise en œuvre du projet d’accompagnement personnalisé 

- La coordination de l’ensemble des professionnels y compris les intervenants libéraux 

- La gestion du service 

- La planification des soins 

- La réévaluation des besoins   

 

Les intervenants à domicile : 

 

- Infirmière de liaison et infirmiers libéraux (après signature de convention) 

- Aides-soignantes/Aides médico-psychologiques 

- Aide à domicile 

 

Les prestations du SAD Mixte :  

 

 
 

Les horaires d’interventions :  

 

L’équipe du SAD Mixte intervient auprès des personnes accompagnées 7/7 y compris 

les jours fériés sur les créneaux horaires suivants : 

Les soins sont organisés de 7h30 à 11h30 et de 16h00 à 19h30 mais peuvent varier en fonction de vos 

besoins (un ou plusieurs passages par jour) et des interventions des aides à domicile. 

 



 

 

 

10 

Le Service Autonomie à Domicile  

Aide et Accompagnement 
Si vous avez besoin d’aide et d’accompagnement pour les actes de la vie quotidienne 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Les missions du SAD Aide et Accompagnement : 

 

- Apporter une aide pour les tâches essentielles de la vie quotidienne que vous ne pouvez plus 

accomplir seul 

- Favoriser le maintien à domicile 

- Répondre au projet d’accompagnement personnalisé 

- Préserver et/ou restaurer votre autonomie 

- Respecter votre choix de rester à domicile  

 

Le public accompagné : 

 

- Personnes de plus de 60 ans ayant des difficultés pour accomplir les gestes de la vie quotidienne  

(GIR 1 à 4) 

- Personnes de plus de 60 ans ayant des difficultés pour accomplir certaines 

tâches ménagères (GIR 5 et 6)  

- Personnes en situation de handicap  

 

Mais aussi, pour les personnes qui souhaitent se dégager du temps en déléguant 

leurs tâches ménagères ou la garde d’enfant de plus de 3 ans (contacter le 

04.96.20.66.80). 
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Les modes d’interventions proposés : 

 

Les prestations s’inscrivent dans un projet d’accompagnement personnalisé 

d’aide et d’accompagnement élaboré à partir d’une évaluation globale des 

besoins. La mise en place peut se faire selon deux modes d’intervention.   

 

Critères Mode Mandataire Mode Prestataire 

Qui recrute ? Vous-même Soins Assistance 

Qui gère l’administratif et 
les interventions ? 

Vous êtes l’employeur du 
salarié. 
Soins Assistance vous 
assiste (prestations 
payantes) pour les 
démarches 
administratives. 

Soins Assistance est l’employeur et gère 
toutes les démarches administratives et 
contractuelles. 

Convention collective 
applicable 

Convention collective des 
salariés du particulier 
employeur 

Convention collective BAD (Branche de 
l’Aide à Domicile) 

Avantages • Soins Assistance prend 
en charge les formalités 
administratives 
(embauche, rupture du 
contrat) 
• Liberté de choisir 
l’intervenant 
• Éligible à une réduction 
fiscale 

• Aucune contrainte administrative ou 
contractuelle 
• Mise en place rapide, idéale pour 
besoins urgents 
• Possibilités de prises en charge 
financières 
• Éligible à une réduction fiscale 
• Intervenants assurés en responsabilité 
civile 
• Continuité de service et remplacements 
garantis 

Inconvénients • Frais d’ouverture de 
dossier et frais de 
gestion/heure à votre 
charge 
• Gestion des absences 
(maladie, congés) à votre 
charge 
• Vous assumez les droits 
et devoirs d’un employeur 
(rupture du contrat, 
indemnités, etc.)  
• Frais liés à vos devoirs 
d’employeur à votre 
charge 
 

• Coût horaire plus élevé (prise en charge 
complète par l’association) 
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Les étapes de la prise en charge : 

 

 
 

 

Les modalités de prise en charge :   

 

Les prestations d’Aide et Accompagnement peuvent faire l’objet d’une prise 

en charge financière partielle ou totale et/ou d’avantage fiscal (sous 

conditions, nous contacter au 04.96.20.66.80). 

 

Les rôles de votre interlocuteur privilégié, l’encadrant Aide :  

 

- Les visites à domicile qui permette l’évaluation de vos besoins  

- La mise en œuvre du projet d’accompagnement personnalisé 

- Planification, organisation et coordination des interventions  

- Suivi des prises en charge avec les personnes accompagnées et les professionnels concernés  

- Réévaluation des besoins et ajustement de la prise en charge 

- Gestion et encadrements des intervenants à domicile 

- Suivi de la qualité des prestations 

 

Les intervenants à domicile :  

 

- Auxiliaires de vie 

- Aide à domicile 

- Accompagnateurs véhiculés polyvalents 

 

 

Demande de prise en 
charge : Accueil Ecoute 
Prsésentation de l'offre

Evaluation des besoins à 
domicile. Si concerné 

aide à la constitution du 
dossier de demande de 

prise en charge

Devis DIPEC Projet 
Accompagnement 

Personnalisé

Elaboration du planning 
Validation de la personne 

accompagnée

Présentation de ou des 
intervenants à domicile

Réalisaation de la 
Prestation
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Les prestations du SAD Aide et Accompagnement : 

 

 
 

 

Les horaires d’intervention : 

 

Le SAD Aide et Accompagnement peut intervenir à votre domicile et en fonction de vos 

besoins du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00. Pour les prestations auprès des personnes 

vulnérables, les interventions peuvent être prévues 7/7 jours et 24/24, en fonction de la 

spécificité de chaque plan d’aide et du type de prestation réalisée. 

 

 

 

La durée d’intervention est de 1h30 minimum.  

En cas de besoin particulier, vous pouvez nous contacter au 04.96.20.66.80. 

 

 

 

Les conditions générales de remplacement des intervenants en cas d’absence :  

 

En cas d’absence imprévue de l’intervenant à domicile, un remplacement est organisé dans les 

meilleurs délais afin de garantir la réalisation de la prestation prévue à votre domicile. Le 

remplacement proposé peut modifier ponctuellement les jours, horaires et durée d’intervention. 

L’équipe du bureau vous informe des changements de planification. 
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Le suivi des prestations : 

 

Suite à notre engagement avec le département des Bouches du Rhône et dans 

le but d’améliorer l’organisation du SAD, un outil est mis en place : La 

Télégestion. 

Votre responsable de secteur déposera à votre domicile (idéalement, collé 

derrière votre porte d’entrée), le badge ci-contre. L’intervenant viendra 

positionner son téléphone mobile professionnel sur cet autocollant afin de 

comptabiliser le temps d’intervention.  

En cas de dysfonctionnement ponctuel, l’intervenant peut vous demander de signer une feuille de 

vacation. 

La pose de ce badge magnétique ne demande aucun travaux ni branchement électrique. Il peut 

facilement s’enlever à la fin de votre collaboration avec notre association. Pour toute question 

complémentaire sur ce dispositif, contactez le 04.96.20.66.80. 

 

La facturation : 

 

En cas de prise en charge partielle, la participation de la personne accompagnée est déterminée par 

l’organisme financeur (Conseil Départemental, Caisse de retraite …). Cette participation est soumise 

à condition de ressources. 

Le tarif des prestations est susceptible d’évoluer annuellement dans les conditions 

prévues par la réglementation en vigueur. En cas de modification des tarifs, 

l’association informe par écrit la personne accompagnée.  
 

Nos conditions de facturation : 

 

Le SAD Aide et Accompagnement en mode prestataire ne facture aucun frais d’ouverture de dossiers 

ni cotisation annuelle.  

Une facture est envoyée vers le 15 de chaque mois et paiement dans les 30 jours. 

 

Modalités de paiement : 

 

Les prestations réalisées donnent lieu à une facturation mensuelle. Cette dernière devra être réglée 

par prélèvement automatique le 20 du mois (joindre un RIB). A titre exceptionnel après accord de la 

Direction, la facture pourra être réglée par chèques, virement ou titre emploi service. La personne 

accompagnée a dans ce cas-là, la responsabilité du règlement mensuel des sommes dues. 

 

Attestation fiscale : 

 

Pour les prestations du SAD Aide et Accompagnement, le service transmet une 

attestation fiscale annuelle. 
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Droits et devoirs de la Personne 

Accompagnée 

Les garanties soumises en matière d’assurance :  

 

Les règles générales de responsabilité dans vos relations avec notre association sont définies par les 

articles 1382 et 1384 du Code Civil. La responsabilité du service est également susceptible d’être  

engagée. Nous vous demandons de nous prévenir de toute dégradation causée par les professionnels 

salariés de l’association, intervenants à votre domicile. 

 

En cas de sinistre, une déclaration de la personne accompagnée et du professionnel 

salarié vous sera demandée. Ces attestations seront remises à l’assurance pour 

l’ouverture du dossier.  

 

Les dossiers sont traités dans un délai d’un mois, sous réserve d’avoir fourni l’ensemble des pièces 

demandées (devis, facture…) et sous réserve de l’acceptation de la proposition de l’expert en cas 

d’expertise. 

Vos voies de recours : 

 

En cas de litige avec notre structure vous avez la possibilité de saisir gratuitement le médiateur de la 

consommation : ANM CONSOMMATION 

2 Rue de Colmar – 94300 VINCENNES – France 

01 58 64 00 05 – contact@anmconso.com 

 
 

Le représentant des bénéficiaires : 

 

Il existe aussi au sein de l’association une Commission Des Usagers (CDU).  

Cette  commission, transversale à tous les services de l’association, est chargée de veiller au respect 

des droits des usagers et de contribuer à l’amélioration de la prise en charge et de la qualité des 

prestations fournies.  

 

 

mailto:contact@anmconso.com
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Elle réunit la Direction, les responsables de service et les représentants des bénéficiaires pour étudier 

et traiter les différents survenus. 

Un représentant est désigné pour les personnes accompagnées par le SAD Aide et Accompagnement. 

 

Pour joindre votre représentant des bénéficiaires, plusieurs solutions s’offrent à vous : 

 

 

 A l’attention du représentant des bénéficiaires de Soins Assistance, 

1 rue Albert Cohen, Le Plein Ouest Bâtiment C – CS 90160 – 13322 Cedex 16 

 

 

representantdesbeneficiaires@soins-assistance.org 

 

 

 

https://www.soins-assistance.org/ 

 

 

 

La Personne Qualifiée :  

 

En qualité d’usager d’un établissement médico-social comme SOINS ASSISTANCE et si vous 

rencontrez des difficultés ou avez un simple questionnement, vous pouvez solliciter la 

personne qualifiée qui a un rôle d’interface, de soutien et d’information.  

Son intervention est gratuite et réalisée en toute discrétion. La liste départementale des 

personnes Qualifiée est affichée dans nos locaux ou consultable sur notre site internet. 

Votre participation :  

 

Au début de votre prise en charge et chaque année, nous vous demanderons de remplir 

une enquête de satisfaction pour nous permettre d’évaluer votre satisfaction et d’apporter 

des améliorations. 

Les résultats de ces enquêtes et le plan d’action décidé sont consultables sur notre site 

internet. 

 

mailto:representantdesbeneficiaires@soins-assistance.org
https://www.soins-assistance.org/
https://www.paca.ars.sante.fr/media/125184/download?inline
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La personne de confiance :  

 

Vous avez la possibilité de désigner une personne de confiance qui peut vous accompagner tout au 

long de la prise en charge dans vos démarches. Si vous le souhaitez, elle peut vous assister lors des 

échanges avec les professionnels de l’association.  

Le choix d’une personne de confiance vous sera proposé lors de l’évaluation de vos besoins. 

 

Vous trouverez en Annexe 3 du Document Individuel de Prise en Charge, toutes les 

informations, les missions ainsi qu’un formulaire de désignation de personne de 

confiance. 

 

Vous restez libre de révoquer ou modifier cette personne à tout moment et tout au long de votre prise 

en charge 

 

Les directives anticipées : 

 

Toute personne majeure peut rédiger ses « directives anticipées » concernant sa fin de vie. C’est une 

possibilité qui vous est donnée. Il s’agit d’exprimer ses volontés par écrit sur les décisions médicales. 

Dans le cadre de la fin de vie, sur les traitements ou actes médicaux qui pourront être engagés, limités 

ou arrêtés. 

 

Vos données personnelles : 

 

Le service utilise un logiciel pour gérer les dossiers des personnes accompagnées et 
réaliser, si besoin, des statistiques internes. Conformément à la loi Informatique et 
Libertés et au RGPD, vous pouvez accéder à vos données personnelles et demander leur 
correction. Sauf refus de votre part, ces données sont enregistrées et utilisées uniquement 

par les professionnels qui vous accompagnent, ainsi que par le service comptable pour les démarches 
administratives. Si nécessaire, certains professionnels salariés ou libéraux peuvent aussi partager des 
informations vous concernant, toujours dans votre intérêt. 

Vous pouvez vous opposer à cet usage en contactant la Direction. 

Vous trouverez en Annexe 4 de votre Document Individuel de Prise en Charge des précisions sur le 

partage d’information et votre consentement. 
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Prévention de la maltraitance et Promotion de la bientraitance : 

 

La Direction donnera les suites appropriées à tout acte éventuel de maltraitance physique, morale, 

matérielle, financière, négligence active ou passive dont elle pourrait avoir connaissance.  

Les professionnels de l’association sont formés à la prévention de la maltraitance et ont l’obligation 

de signaler auprès de leur hiérarchie les faits de maltraitance dont ils seraient témoins dans l’exercice 

de leur fonction. Ils sont alors protégés conformément à la législation en vigueur. 

 

Il existe au sein de SOINS ASSISTANCE une instance nommée Cellule d’Evaluation des 

Situations à Risques de Maltraitance qui peut être saisie par les professionnels comme 

les personnes accompagnées. Pour plus d’information, contactez le 04.96.20.66.80 

 

 

Un numéro national d’appel est également disponible pour les personnes âgées et en situation de 

handicap victimes de maltraitance, le 3977.  

 

 

  

 

 

 

Qualité et Sécurité de la prise en charge :  

L’évaluation des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS), comme SOINS 

ASSISTANCE, est prévue par la loi du 24 juillet 2019. Elle est encadrée par la Haute Autorité de Santé 

(HAS) à partir d’un référentiel national commun à tous les ESSMS, centré sur la personne 

accompagnée. Ce référentiel sert à la fois pour l’auto-évaluation des services et pour les évaluations 

menées tous les 5 ans par des organismes extérieurs, afin d’améliorer les pratiques et la qualité de 

l’accompagnement. 
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Aide aux aidants : 

 

Le SAD peut informer et soutenir les aidants familiaux. L’association a signé une convention de 

partenariat avec l’association A3, plateforme de répit et d’accompagnement basée à Marseille. Cette 

plateforme propose un accompagnement individualisé et une permanence téléphonique du lundi au 

vendredi de 09h00 à 17h00 au 04 91 70 76 53. 

 

 
 

Accompagnement à la téléconsultation : 

 

La téléconsultation est une consultation réalisée par un médecin à distance d’un patient. 

La personne peut être accompagnée ou non par un autre professionnel de santé pour 

assister le médecin en relayant ses questions à la personne ou en exécutant certains 

gestes (prise de température, tension…). Le recours à la téléconsultation relève de la 

décision du médecin qui est seul juge de la pertinence d’une consultation à distance plutôt qu’en face 

à face. 

Notre service autonomie peut proposer un accompagnement à la téléconsultation comme le précise 

le nouvel article D.312-3 pour toutes les personnes accompagnées dans le cadre du SAD Mixte Aide 

et SOIN. 

 

L’hospitalisation à domicile :  

 

Si l’état de la personne accompagnée se dégrade et nécessite une hospitalisation à 

domicile, la personne peut continuer de se faire soigner par les professionnels du SAD. 

Cette organisation au domicile évite les changements brusques dans le parcours de 

soins. Lors d’une intervention conjointe, les équipes de soins du SAD sont coordonnées 

par les équipes de l’HAD comme le prévoit le II de l’article D.124-2025 du Code de la Santé Publique. 

L’association SOINS ASSISTANCE dispose d’un service HAD venant faciliter cette coordination.  

Pour tout renseignement contactez-nous au 04.96.20.66.88. 

 

Accompagnement de la fin de vie : 

 

Le SAD participe à l’accompagnement de la fin de vie et aux soins palliatifs (agrément Garde malade 

à domicile). 



 

 

 

20 

 

Les bonnes conditions d’intervention : 

Vidéosurveillance : la présence et l’emplacement d’une caméra de vidéosurveillance doivent 

être  signalés aux professionnels de l’association. La ou les caméras devront être mises en 

veille le temps des interventions afin de respecter l’intimité de la personne accompagnée et 

le travail des professionnels. 

 

Animaux de compagnie : ils doivent être enfermés avant l’arrivée de l’intervenant afin de 

garantir une bonne hygiène et prévenir les risques d’accident.  
 

 

Accès au domicile : Il convient de permettre aux professionnels de l’association de  faciliter 

l’accès au domicile. 

 

 

Repérage des fragilités :  

 

Le repérage des fragilités, la prévention de la perte d’autonomie et le soutien à l’autonomie sont des 

missions du SAD. Lors de l’évaluation des besoins et attentes, lors de la co construction du Projet 

d’Accompagnement Personnalisé, et tout au long de la prise en charge, la dénutrition, la 

déshydratation, le risque de chute, les situations d’isolement, seront étudiés et prises en 

considération pour ajuster les prestations. 

 

Des outils récents et gratuits d’autoévaluation existent comme ICOPE, programme innovant 

développé par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), il s’adresse à toute personne de 60 ans 

désireuse de maintenir sa forme physique, morale et intellectuelle. 

N’hésitez pas à nous contacter pour plus de détails. 
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Mon espace santé : 

 

« Mon espace santé », est un carnet de santé numérique et sécurisé, proposé par 

l’Assurance Maladie et le ministère de la Santé, qui a vocation à devenir le carnet de 

santé numérique de tous les assurés. Grâce à ce service, chacun peut participer 

activement au suivi et à la préservation de sa santé. Nous pouvons, si vous le souhaitez, vous 

accompagner dans les étapes d’inscription à « Mon espace santé ». 
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ANNEXES 
 

 

 

 

 

 

o Règlement de fonctionnement Service Autonomie à Domicile (SAD) de SOINS ASSISTANCE 
 

o Charte des droits et libertés de la personne âgée en situation de handicap ou de dépendance 
 

o Charte des droits et libertés de la personne accueillie 
 

o Charte de la bientraitance et de la bienveillance 
 

o Points sécurité 
 

o Produits ménagers préconisés 
 

o Produits ménagers à éviter ou à limiter 
 

o Grille Tarifaire 
 

o Numéros d’urgences 
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Charte des droits et libertés de la personne accueillie 
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Produits Ménagers préconisés  
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Produits Ménagers à éviter ou à limiter 
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